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le formè lin ministére.Au lieu que quand les ministres résignent par un vote

de non-confiance,soit de la part de la chamnbre,soit de la part du gouverneur en

ne les consultant pas,soit'pour d'autres raisons quelq1 uefois personnelles, il n'y

a pas alors à prendrela responsabilité d'un fait désapprouvé par la chambre,

il n'y a rien à révoquer par le gouverneur qui peut comme l'on voit,sans oies-
ser les principes; assayer de former un autre ministère agréable à la cham-

bre. Il nous semble que c'est le cas aujourd'hui. D'après les ex-ministres,

le gouverneur leur a donné un vote de non-confiance, cn ne les cor.sultant

pas, il nous semble qu'on ne doit pas se prononcer d'avance, qu'on doit être
disposé à accepter le ministère qu'il formera,s' il peut en venir à bout, si les

principes libéraux ei la probité de ses membres donne une garantie suffisan-

te; qu'en agissant attrenent, c'est donner un précédent dangereux qui pour-

rait facilemient se tourner contre nous, puisqu'en voulant forcer le gouverneur

a reprendre un ministère qui n'a pas sa confiance, parce quil a celle de la

chambre, le gouverneur pourrait invoquer le môme droit quand la chambre

donnerait un vote de non-confiance contre son ministère qui aurait sa confi-

ance à lui (le gouverneur.) Si en Angleterre on a pu forcer en quelque sorte

la couronne à rappeler les mêmes hommes au pouvoir, il faut se rappeler que
nous ne sommes pas, il s'en faut de beaucoup, dans la même position, et que
ce qui est faisable en Angleterre ne l'est pas toujours ici. D'ailleurs on com-

prend que la reine n'étant responsable à personne au dessus d'elle, elle peut,

quand elle le juge à propos, céder ses droits sans craindre le blâme ou une

condamnation, tandis qu'ici c'est le contraire. Au reste il nous semble qu'il

ne doit pas s'agir de Pierre ou de Jacques, mais ce qu'on doit demander c'est

d'avoir un ministère qui mérite par son intégrité et son libéralisme la confian-

ce que le dernier possédait.Car certainement on ne doit pas faire l'injure i nuz

compatriotes de croire qu'il n'y en a point d'autres de capables et que, si MM.
Baldwin et Lafontaine mouraient, le gouvernement responsable serait mort.

Voici maintenant les fruits que nous voudrions qu'on tirat et qu'il nous

semble qu'on doit tirer de toutes ces considérations:

1 O . C'est qu'on mette de côté les personnes pour se rattacher auix prin-

cipes, les passions pour suivre la raison.
2 ° . Que les personnes les plus influentes devraient travailler à opérer

un rapprochement dans le parti libéral.
3 ' - Qu'il faudrait travailler à donner à la représentation dn Montréal un

membre dont on connût bien le libéralisme, l'attachement inviolable qu'il

professe pour les intérêts de son payy, sans exiger d'avance qu'il condamne
tel ou tel parti, mais qu'il s'engage à s'opposer de toutes ses forces à toute

organisation ou système de gouvernement machiavelique, destructif du gou-
vernement responsable tel qu'établi pour cette colonie en septembe 1S-1t,et
surtout de refuser un vote de confiance à un ministère qui ne la mériterait lias.

Si nous nous sommes décidé à publier ce second article, c'est que nous

avons cru surtout que le plus sûr moyen de ralliement était la connaissance
des principes et île la vérité. Nous nî'avons donc eu d'autre but que d'éclai-

rer nos compatriotes dans cette circonstance critique. Si nous ne réussis-
sons pas, nous aurons du moins la consolation d'avoir fait notre devoir. A
vrai dire, nous aurions préféré de beaucoup que d'autres plus habiles que
nous, en cette matière,' se fussent donné cette peine, mais voyant que per-
sonne ne le faisait et ciue p!usieurs le désiraient, nous nous sommes déci-

dé à donner ce second morceau. Nous regrettons pourtant de ne pouvoir
châtier notre ouvrage faute de temps, avant ce rtniméro et d'étre obligé de li-
vrer notre brouillon sans pouvoir le retoucher. Cela est cause que nous ne
pouvons être aussi concis et en méie temps aussi clair que dans notre pre-

mier article, et qu'il pourra s'étre glissé quielquîes expressions incorrectes.

NOUVELLES RI L[GIEUSES.
FRANCE.

La requête suivante, quoiqu'étrangére aiu pays, traite d'une matière trop
importante, renferme des vues trop sages et fait trop bien connaître 'étnt de
la grande question de la liberté on Fiance,pour que nous ne la teproduisions
pas.

JIux Membres de la C/mbre des Dépulés.
MEssrrUns,-Vots allez entamer un grave débat. Il s'agit, comme vous

l'a dit M. Tocqueville, d'une question qui touche île près à la paix intériei-
re du pav, car c'ezst une question le religion et de conscience. Quel que
soi, le romre de ceux qu'elle intéresse, elle les intéresse par dessus toitc*
chose. Ils soiffriraienit plus voîlonîiers la ruine de leurs bi'ns que la ruine
des espérances sur lesquelles vous allez faire pressentir votre jugement.

Daignez honorer l'uîn moment d'attention un catholique qui craint que
vous ne sachiez pas nettement ce que les catholiques vous mnîa ntlemit, et qui
redoute que la discussion, par l'erreur des uns, par les prej gês ou par l'a
mauvaise foi des autres, n'obscurciýse encore la question, tit lieu de L'ü-
claircir.

Nous vous demandons, aux termes île l'article G9 île la Charte, la liber/é
denscignemcn/, eet-a-dire, en) LC qli lous concerne, goe les endfans nes
catholiques puissent être élevés dallilquenent, et par cons:zéquent dans des
écoles ayant la confiance île leur fuiilles.

Ce que nours denandons pour nous, nous le demandcns pour tous les
Français.

Nous vouilons que I 'Uiversîô stbite, car si elle n'a pas notre confian-
ce, elle a celle le Ibeucoup d'autres ciioyens. Que ceux gni n'ont rien à
objecter contre ses doctriînes acceptent son eniscigCniement. quie ceux qui re-

poussent ses dociies ne -soieit pas forcés de les suîbir.
Nous ne pouvons accepter, à la place de la 1.berté que la Charte nous pro-

met, aucune iodirication dans le régime universitaire qui laisserait subsister
le monopole. Les uns proposent la suppression du cours de philosophie ;
Mais ce n'est pas seulement à la Philosophie île l'Université que nous repro-
chons d'attaquer nos crovances. D'autres mettent en avant Pintroluctioo
dans chaque collége d'un professeur de morale ; mais à quoi bon le profes-
seur de morale, là où l'Evêque l:ise un aumônier? Quelle garantie peut
nous offrir ce professeur de morale, là où n'est plus l'aumônier que nous
trouvions déjà insuffisant? D'autres enfin veulent qu'on améliore le person-
nel des maîtres d'études ; nous répondons que cette amélioration serait fort
lente, que nous ne la croyons pas possible, et qu'enfin le maître d'études,te!
qu'on le demande, probe, sûr, dévoué, profoiAénent moral, respectable et
respecté, capable de former les élèves aux vertus qu'il pratique, et de se
faire obéir en se faisant aimer, nons l'avons : c'est le prêtre. Qu'on nous
donnela liberté, noun ne serons point embarrassés île trouver, de former des
maisons où seront pleinement réunis les avantages de moralité qu'on sera
longtemps, sinon toujours, réduit à désirer ailleurs.

On a dit, et .M. le minstre de l'instruction publique l'a répété derniére-
ment à la tribune de la chambre des de'putés, que sous nos réclamations il
y avait tun intérêt de politique factieuse, que la religion servait de masque à
h'intérêt de parti.

Nous protestons contre cette parole : elle e,t calomnieuse, et M. Ville-
main n'a été ni sincère, ni habile, lorsqu'il l'a prononcî'e. Il na pas été
sincère, car il sait que le mouvement seul de nos consci -nces nous fait par-
ler ; il n'a pas été habile, car cette obstination à ne voir cri nous que des
hommes de parti, pour nouas refuser justice, irrite îles ressenîtimuens qu'il se-
rait temps de calmer ; une politique sage éviterait à tout prix que des opi-
nions loyales, consciencieuses, niais d'autant plus e)rigeantes, n'allassent por-
ter leurs forces aux partis, afin de trouver en eux un appui contre le pou--
voir. Que dirait M. Villemain si, cédant à ses provocations, les catholiques,
unanimes par suite des offlenses qu'ils subissent en commun, allaient fortifier
le leur nombre,de leur influence, de leur probité, de leur foi, ou l'opposition
légitimiste, ou l'opposition démocratique ?

Nous ne aisous point ainsi ; nous restons dans le giron constitutionnei,
nous acceptons les institutions, nours obéissons aux lois, nours sommes fidè-
les à la Charte. On n'a pas encore trouvé Poccasion de nous faire frap-
per par les tribunaux.

Mais il ne faut pas nous pousser au désespoir. Ce que nous sommes,
nous ne le sommes pas sans efforts. Le jour où nous nous verrons décidé-
ment repoussés, et mis en quelque sorte hors la Loi, hors la Charte, qui
pieut dlire où nous irons, où nous porterons cette force accrue danslle corn-
biat Nous ne le savons pas nours-mmes,et nous ne voulons point menacer.
Mais on devrait se souvenir que la maison de Nassau ut for' à faire en
Be'giquie, aussitôt que les catholiques, froissés de ses rigueurs, curent don-
né la main aux libéraux.

Si le gouvernement n'aperçoit point un danger qu'il lui est si facile de
conjurerla Chambre ne peut-elle le voir et le prévenir ?

Pourquoi les députés île France voudraient-s qu'un nombre plus ou moins
considérab!e, niais toujours conîidérable, île leurs concitoyens, se trouvas-
sent acculés dans cette position doulourewe, ou de combattre sans cesse to
Gouîvern'ment, ou d'éîre avilis aux yeux de l'histoire, et surtout aux yeux
de leur conscience et de leur foi ?

Une pétition que l'on signe en ce moment clans le département de la
Côte-d'Or résume parfiiîoment tout ce que nous voulons. Nous la met-
tons sous les yetx de la Cham•îbre, et nous supplions nos députés ie la mé-
diter sérieusement.

PETITrON.

Dans un pays comme la France, le droit commun, c'est l'êgali:t&dans la
liber:ê nt non l'égalité dans la servitude.

Vlâ pourtiioi nui demandons, avant tout, polir tous les Français,
1 i L'albolition île la taxe des intelligences, connues sous le nom de réfri-

billion universilaire.
2 © La suppres4ion îles certificats d]'études.
Ces demandes certes ne sont pas témîî ér;aires.
La première mesure a été proposée au Roi par M. de Selvandy,l alors

minitre de linsirnrelson publique.
La seconde a été inscrite dans tous les projets dc la loi préparés jusqu'à

ce jour.


